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ARTICLE 8
A la premiére phrase de 1’alinéa 1, supprimer les mots :

« et ayant leur siége en France ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et Social vise a étendre le controle de la Cour des comptes
sur la gestion et les comptes de 1’ensemble des personnes morales de droit privé bénéficiant de
financement public, méme pour celles qui ne disposent pas de leur siége en France. Le seul critére
du financement public de ces entreprises doit pouvoir justifier le contrdle de la Cour des comptes.
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